
Quels outils sont recommandés pour évaluer les risques
psychosociaux dans une PME au Luxembourg ?

Réponse courte

Les outils recommandés pour évaluer les risques psychosociaux dans une PME au Luxembourg sont les entretiens

individuels ou collectifs, les questionnaires anonymes validés (comme le questionnaire de Karasek ou le COPSOQ),

les grilles d’analyse des situations de travail, l’analyse des indicateurs sociaux (absentéisme, turn-over, accidents,

arrêts maladie, plaintes) et les ateliers participatifs.

Le choix de ces outils doit être adapté à la taille de la PME et à la nature des risques identifiés, en garantissant

l’anonymat, la confidentialité des données et la participation des salariés. Il est également recommandé d’associer la

délégation du personnel à chaque étape et, si besoin, de se faire accompagner par un service de santé au travail

agréé ou un intervenant externe spécialisé.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques susceptibles d’affecter la santé mentale,

physique et sociale des salariés, en lien avec l’organisation, le contenu et les relations de travail. Ils incluent

notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au travail, la surcharge ou

l’ambiguïté des tâches, le manque d’autonomie ou de reconnaissance.

L’évaluation des RPS vise à identifier, analyser et prévenir ces facteurs afin de préserver la santé et la sécurité

des salariés, conformément à l’obligation générale de prévention incombant à l’employeur.

Conditions d’exercice

L’évaluation des risques psychosociaux est une obligation légale pour tout employeur luxembourgeois, quelle que

soit la taille de l’entreprise, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail. Cette démarche doit être adaptée à la

taille de la PME, à la nature de ses activités et à ses ressources internes.

L’implication de la direction, la consultation effective de la délégation du personnel, la traçabilité des démarches et la

confidentialité des échanges sont des conditions essentielles. L’évaluation doit être réalisée sous encadrement

humain, en garantissant l’égalité de traitement entre les salariés et la protection de leurs données personnelles.

Modalités pratiques

Plusieurs outils complémentaires peuvent être mobilisés pour évaluer les RPS dans une PME luxembourgeoise :
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Entretiens individuels ou collectifs : Ils permettent de recueillir les perceptions des salariés sur

l’organisation du travail, les relations hiérarchiques, la charge de travail ou les situations conflictuelles, tout en

respectant la confidentialité.

Questionnaires anonymes : Des outils validés, tels que le questionnaire de Karasek ou le COPSOQ, adaptés

au contexte luxembourgeois, peuvent mesurer le stress, l’autonomie, le soutien social ou la reconnaissance au

travail.

Grilles d’analyse des situations de travail : Élaborées en interne ou avec l’appui d’un service de santé au

travail agréé, elles permettent d’identifier les facteurs de risques à partir de critères objectifs (horaires, charge,

exigences émotionnelles).

Analyse des indicateurs sociaux : L’absentéisme, le turn-over, les accidents du travail, les arrêts maladie ou

les plaintes formelles constituent des signaux d’alerte à intégrer dans l’évaluation.

Ateliers participatifs : Ils favorisent l’expression collective sur les difficultés rencontrées et la co-construction

de solutions adaptées.

Le choix des outils doit être proportionné à la taille de la PME et à la nature des risques identifiés lors de l’analyse

préliminaire. L’utilisation d’outils numériques doit respecter la législation sur la protection des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à chaque étape du processus, conformément à l’article

L.414-3 du Code du travail. L’accompagnement par un service de santé au travail agréé ou un intervenant externe

spécialisé en prévention des RPS peut renforcer la fiabilité et la neutralité de l’évaluation.

Les outils utilisés doivent garantir l’anonymat des réponses et la confidentialité des données recueillies,

conformément au RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du

traitement des données à caractère personnel. Il convient de privilégier une approche participative, favorisant

l’expression des salariés et l’identification collective des solutions.

Les résultats de l’évaluation doivent être restitués de manière transparente à l’ensemble du personnel et donner lieu

à un plan d’action concret, intégré au document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP). La

traçabilité des démarches et la documentation des actions entreprises sont essentielles en cas de contrôle ou de

contentieux.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur, incluant la

prévention des risques psychosociaux.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation de formaliser l’évaluation des risques, y compris

psychosociaux, dans le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation obligatoire de la délégation du personnel lors de

l’élaboration et de la mise à jour de l’évaluation des risques.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel (transposant le RGPD).

Responsabilité civile et pénale de l’employeur en cas de manquement à la prévention des RPS ou de non-

respect des obligations légales.

L’utilisation d’outils d’évaluation adaptés, validés et confidentiels, associée à une démarche participative et documentée, constitue un

levier essentiel pour prévenir les risques psychosociaux, limiter la responsabilité de l’employeur et garantir la conformité aux

exigences du Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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